
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 30326
Intitulé
MASTER : MASTER Politiques publiques

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA
CERTIFICATION

Université Paris-Est Créteil Val-De-Marne, Université
Paris-Est Marne-La-Vallée (UPEM)

Le Président de l'Université, Le Recteur de
l'Académie

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1967)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
120b Méthodes comparatives en sciences humaines, 120g Sciences économiques et sociales appliquées à l'aménagement et au
développement, à l'administration territoriale, au commerce, aux relations sociales et aux ressources humaines, aux finances, 340p
Services à la collectivité (organisation, gestion)
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Pour le parcours Action publique
- Appréhender les environnements politiques et sociaux complexes aux échelles nationale, européenne et internationale et en décliner les
enjeux en termes d’action publique
- Elaborer des outils de conception, de pilotage et d'évaluation des politiques publiques dans les différents secteurs et niveaux de l’action
publique
- Mettre en œuvre une expertise à la fois sociologique, économique, juridique et éthique de l'action publique.
- Concevoir et mettre en œuvre l’action publique notamment au sein des secteurs suivants: politique de la ville et de l’habitat, politiques
régionales, action extérieure des collectivités locales 
- Manager les ressources humaines et les relations sociales au sein du secteur public ou des secteurs socio-économiques en lien avec
l’action publique
- Mener des recherches et des études scientifiques dans le domaine de l’action publique.

Pour le parcours Action humanitaire internationale
- Décrypter les environnements politiques, juridiques, culturels et sociaux de l’action humanitaire
- Concevoir et mettre en œuvre des dispositifs humanitaires en situation de crise (sanitaire, écologique, urbaine…) ou dans une perspective
de développement (politiques sectorielles en matière sociale, agricole ou de sécurité alimentaire…)
- Concevoir et mettre en œuvre des actions de communication et de plaidoyer
- Monter des projets humanitaires (financement, gestion, pilotage, évaluation).
- Manager les ressources humaines et les relations sociales des acteurs œuvrant dans le domaine humanitaire.
- Mener des recherches et des études scientifiques dans le domaine de l’action humanitaire internationale.

A l'issue de sa formation, le diplômé du parcours Action publique sera en capacité de concevoir, piloter et évaluer l'action publique. Il
saura appréhender la complexité des problèmes publics à différents niveaux de gouvernement et en partenariat avec d'autres acteurs
publics ou privés.  Au cours de sa carrière, il saura ainsi passer d'un secteurs d'activité à un autre. Les trois principales cibles
professionnelles de ce parcours de formation sont :
     - (1) de former aux professions attachées aux affaires publiques (métiers du politique, administration publique, secteur non concurrentiel
associatif, entreprises privées partenaires des organismes publics) ;
    - (2) de préparer une insertion dans la fonction publique (par la voie des concours notamment) territoriale, nationale et internationale ;
    - (3) d'initier à la compréhension et à la pratique concrète de la recherche en science politique (professions exigeant le doctorat).

Le diplômé du parcours Action humanitaire internationale sera capable :
- de faire face à la complexité des questions humanitaires et de développement
- d’anticiper l’environnement global, les effets et les éventuelles problématiques éthiques soulevées par les interventions humanitaires  et
actions de développement
- de s’adapter à des environnements sociaux, politiques et culturels variés.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Le parcours Action publique prépare à un large panel d’emplois et d’activités professionnelles dans des entreprises privées exerçant
leur activités dans le domaine des études, du conseil, de la communication, dans les administrations de l'Etat et des collectivités
territoriales, dans des postes opérationnels auprès des élus et des exécutifs, ainsi que dans les emplois du secteur associatif délégataire de
missions de service public ou partenaire de services publics.



Le parcours Action humanitaire internationale prépare à un large panel d’emplois et d’activités professionnelles au sein du secteur
associatif et des organisations non-gouvernementales relevant du secteur humanitaire et de l’aide au développement, au sein des
organisations internationales et au sein d’entreprises ou d’administrations bailleurs de fonds ou prescripteurs en matière humanitaire et de
l’aide au développement

Le diplômé du parcours Action publique est appelé à exercer, d'une part, des emplois d'encadrement et de direction accessibles par
la voie des concours (préparation) ou par la voie contractuelle. Il pourra, d'autre part, exercer des emplois relevant de l'activité de conseil
et/ou d'aide à la décision dans les affaires publiques.

Le diplômé du parcours Action humanitaire internationale est appelé à exercer des emplois de concepteurs et coordonnateurs de
projets humanitaires et de développement, de chargé de projet de solidarité internationale, de chargé de mission des projets de solidarité
internationale, de coordinateur local de projet humanitaire et de développement, d’administrateur de projet de développement, de chargé
de recherche et d’analyse et de gestionnaire administratif des missions au siège ou sur le terrain
Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1401 : Conception et pilotage de la politique des pouvoirs publics
K2108 : Enseignement supérieur
K1403 : Management de structure de santé, sociale ou pénitentiaire
K1802 : Développement local
K2401 : Recherche en sciences de l'homme et de la société
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Le master se déroule sur 4 semestres et nécessite la validation de 120 ECTS.
Il est composé comme suit :

1er semestre :

UE 1 : Connaissances fondamentales (10 ECTS)
UE 2 : Politiques publiques (5 ECTS)
UE 3 : Action publique (7 ECTS) ou Action humanitaire internationale (7 ECTS) selon le parcours choisi
UE 4 : Préparation aux concours (8 ECTS) pour le parcours Action publique, Urgence et réhabilitation ou Résilience et développements (8
ECTS) pour le parcours Action humanitaire internationale

2ème semestre :

UE 5 : Stage de professionnalisation (à partir de fin janvier, durée de 4 à 6 mois) ou études à l’étranger ou double diplôme (30 ECTS)

3ème semestre

UE 6 : Connaissances fondamentales (12 ECTS)
UE 7 : Politiques publiques (4 ECTS)
UE 8 : Action publique (6 ECTS) ou Action humanitaire internationale selon le parcours choisi
UE 9 : Recherche ou Analyses sectorielles ou Analyses sectorielles internationales (8 ECTS) pour le parcours Action publique, Recherche ou
Urgence et réhabilitation ou Résilience et développements (8 ECTS) pour le parcours Action humanitaire internationale.

4ème semestre

UE 10 : Stages de professionnalisation (d’octobre à mi-janvier puis de fin avril à fin septembre) ou études à l’étranger ou double diplôme.
(30 ECTS)

Le parcours Action publique permet de s’inscrire pour une double-diplomation avec le master d’études européennes de l’université de
Cluj-Napoca (Roumanie) suivi en parallèle à ce master. (validation de 90 ECTS par équivalence et de 30 ECTS obtenus à Cluj-Napoca durant
l’UE 10).

Le parcours Action humanitaire internationale permet de s’inscrire pour une double-diplomation avec le master « Global politics and
euro-mediterranean relations » de l’université de Catane suivi en parallèle à ce master. (validation de 90 ECTS par équivalence et de 30
ECTS obtenus à Catane durant l’UE 10).
Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Personnes ayant contribué aux enseignements
(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l’enseignement supérieur)

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1401
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2108
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1403
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1802
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2401


En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Personnes ayant contribué aux enseignements

(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l’enseignement supérieur)

En contrat de professionnalisation X Personnes ayant contribué aux enseignements
(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l’enseignement supérieur)

Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE X Cette formation est accessible via :

- la Validation des Acquis Professionnels (VAP) qui
permet un accès dérogatoire à une formation
(décret n°85-906 du 23 août 1985)
Examen du dossier constitué des cursus de
formation, professionnel et personnel par une 
commission pédagogique.
- la Validation des Acquis  de l'Expérience (VAE)
permettant d'obtenir tout ou partie d'un diplôme
(loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002,
décret n°2002-590 du 24 avril 2002)
Examen du dossier constitué des cursus de
formation, professionnel et personnel  et audition
du candidat par un jury de validation.
Tous les diplômes proposés à l'université Paris-
Est Créteil Val de Marne sont susceptibles de faire
l'objet d'une VAP ou d'une VAE.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 16 juillet 2015 accréditant l’Université de Paris-XII en vue de la délivrance de diplômes nationaux

Arrêté du 25 Avril 2002 publié au JO du 27 Avril 2002

Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 
Arrêté du 16 juillet 2015 accréditant l’Université de Paris-XII en vue de la délivrance de diplômes nationaux

Arrêté du 25 Avril 2002 publié au JO du 27 Avril 2002

Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 

 
 
http://aei.u-pec.fr/formations/master-politiques-publiques-parcours-action-humanitaire-internationale-644790.kjsp?RH=1513605077961
http://aei.u-pec.fr/formations/master-politiques-publiques-parcours-action-publique-644791.kjsp?RH=1513605077961

Lieu(x) de certification : 
Université Paris-Est Créteil Val-De-Marne : Île-de-France - Val-de-Marne ( 94) []

Université Paris-Est Créteil, faculté d’administration et échanges internationaux
61, avenue du Général-de-Gaulle
94000 Créteil



Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Créteil

Historique de la certification : 


